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n° 259 387 du 13 août 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. DE WOLF

Avenue Louise 54/3ème étage

1050 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 avril 2021 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 mars 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 2 juin 2021 convoquant les parties à l’audience du 16 juillet 2021.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me F. DECLERCQ loco Me P. DE

WOLF, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection

internationale, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la

Commissaire adjointe »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité guinéenne, d’origine ethnique malinké et de

confession musulmane.

Le 25 janvier 2018, vous introduisez une première demande de protection internationale. À l’appui

de celle-ci, vous invoquiez la crainte d’être tuée par votre mari, le dénommé [M. P. D.], en raison des

actes de violence dont vous et vos enfants auriez été victimes par ce dernier et votre coépouse, la

dénommée [K. D.], dans le cadre d’un mariage forcé célébré en 2002. Vous avez déclaré avoir eu 5

enfants dans le cadre de ce mariage, dont le dernier vous a accompagné en Belgique.
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Vous invoquiez également la crainte que votre fille restée en Guinée, la dénommée [M. D.], soit mariée

de force par votre époux.

Le 27 novembre 2019, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de

refus du statut de protection subsidiaire qui reposait sur l’absence de crédibilité des faits invoqués et

des craintes alléguées du fait d’incohérences et de lacunes, empêchant ainsi le Commissariat

d’accorder foi au récit de vos craintes concernant les violences conjugales dont vous affirmez avoir été

victime ainsi que la menace de mort que ferait peser sur vous votre mari. La crainte invoquée à l’égard

de votre fille aînée a par ailleurs été considérée comme n’étant pas fondée en raison l’absence de votre

fille sur le territoire du Royaume de Belgique et de l’absence de tout élément de preuve matérielle

établissant l’existence de cette fille et de votre filiation avec cette dernière.

Le 23 décembre 2019, vous introduisiez une requête contre cette décision auprès du Conseil du

contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »). Le 13 juillet 2020, dans son arrêt n° 238

451, le Conseil a confirmé la décision du Commissariat général dans son intégralité.

Le 08 février 2021, sans avoir quitté la Belgique, vous introduisez une deuxième demande de

protection internationale à l’appui de laquelle vous invoquez des faits similaires à ceux avancés lors

de votre précédente procédure, à savoir les violences conjugales de la part de votre mari et une crainte

envers ce dernier.

Vous déposez, comme éléments nouveaux et à l’appui de vos déclarations, une copie de votre carte

d’identité guinéenne, les originaux de jugements tenant lieu d’actes de naissance de vos enfants,

l’original d’un extrait d’acte de mariage vous concernant ainsi que les copies des carnets de santé de

vos enfants. À cet égard, vous déclarez que ce serait votre grand-frère, le dénommé [F. K.], qui vous

aurait envoyé ces documents. Vous avez joint à ces témoignages des copies des cartes d’identité des

personnes susmentionnées. Vous fournissez également l’une des enveloppes par laquelle les

documents en provenance de Guinée vous auraient été envoyés ainsi que des photos qui d’après vos

dires, vous représenteraient vous et votre mari ainsi que les blessures découlant des coups reçus par

ce dernier. Vous déposez en outre un rapport médical vous concernant. Ce rapport, daté du 30

décembre 2020, établi que vous souffrez d’une dysplasie trochléenne bilatérale par faible creusement.

Vous fournissez également un certificat médical de lésion daté du 08 janvier 2021 indiquant la

présence, dans votre chef, d’une cicatrice sur l’arcade sourcilière gauche pouvant être due à un coup de

fouet, d’une cicatrice sur le bras gauche pouvant être due à un coup de couteau/lame, d’une cicatrice

sur le poignet gauche compatible avec une ancienne brûlure, d’une cicatrice sous le menton pouvant

être due à un coup de fouet et de plusieurs cicatrices sur les avant-bras pouvant être dues à des

brûlures. Selon les vos dires repris sur le certificat médical, ces cicatrices seraient dues à des

cigarettes, des projections au sol et sur le bord d’un lit. De plus, vous délivrez une attestation de prise

en charge de la Croix-Rouge Belgique datée du 22 mars 2021 concernant un accompagnement

psychologique dans votre chef. Enfin, vous présentez une lettre de votre avocate, Maître [D. W.], qui

explique les raisons de votre nouvelle demande de protection internationale et énumère les documents

que vous apportez en appui de cette dernière.

B. Motivation

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur

les étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection

internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques.

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif,

l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui

remettrait en cause cette évaluation.

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement

considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.
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Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande irrecevable.

En effet, il ressort du dossier administratif que les nouveaux éléments que vous fournissez ne

permettent pas de renverser les motifs relevés à votre encontre dans la décision concernant votre

première demande de protection internationale. Il convient tout d’abord de rappeler que le Commissariat

général a pris à l’égard de votre première demande une décision de refus du statut de réfugié et de

refus du statut de protection subsidiaire car la crédibilité de votre récit portant sur les violences

conjugales dont vous affirmez avoir été victime avait été remise en cause et ce, notamment en raison

d’importantes contradictions avec vos déclarations initialement tenues à l’Office des étrangers en date

du 01 février 2018, d’incohérences relatives aux soutiens familiaux dont vous disposeriez et de lacunes

portant sur les menaces de mort de votre mari à votre égard. Ainsi, les motifs d’asile allégués par vous

n’avaient pas été considérés comme établis (cf. Décision du CGRA du 27 novembre 2019). Cette

décision et cette évaluation ont été confirmées par le Conseil. A la base de votre seconde demande,

vous invoquez les mêmes faits, à savoir des violences conjugales de la part d e votre mari. Vous étayez

vos dires en déposant plusieurs documents.

Concernant les multiples photos que vous remettez et qui d’après vos dires, vous représenteraient vous

et votre mari ainsi que (une photo) les blessures découlant des coups reçus par ce dernier ne

permettent pas non plus de rendre compte du caractère forcé de votre mariage et des faits de violences

conjugales que vous invoquez. Il n’est en effet pas possible, sur base de ces photos, d’établir les

circonstances dans lesquelles elles ont été prises ni d'établir les circonstances dans lesquelles vous

vous seriez blessé au visage.

En ce qui concerne la copie de votre carte d’identité guinéenne, les originaux de jugements tenant lieu

d’actes de naissance de vos enfants ainsi que les copies des carnets de santé de vos enfants, ces

documents permettent de rendre compte de votre identité et de votre composition familiale. Toutefois,

ces documents ne fournissent pas d’informations qui rendent compte de la réalité des faits de violences

conjugales dont vous affirmez avoir été victime ou des menaces qui pèseraient sur votre fille [M.]. Par

conséquent, ils ne permettent dès lors pas de remettre en cause le fait que votre récit ait précédemment

été considéré comme non crédible.

En outre, les informations reprises dans les actes de naissance de vos enfants participent à renforcer le

constat établi à votre encontre de votre absence de crédibilité en ce qui concerne les violences

conjugales invoquées et plus largement, des rapports que vous entretiendriez avec votre mari. Ainsi,

dans le cadre de cette seconde demande de protection internationale, vous déclarez ne pas savoir

comment votre grand-frère [F. K.] se serait procuré ces documents, qu’il aurait demandé à votre mari

mais que ce dernier aurait refusé de remettre les actes de naissance de vos enfants (Déclarations

demande ultérieure, question 16). Il apparaît toutefois peu crédible que vous soyez dans l’incapacité de

fournir la moindre explication à ce sujet. Par ailleurs, les informations reprises dans ces actes de

naissance indiquent qu’ils font suite à des requêtes introduites auprès de tribunaux en Guinée le 31

octobre 2019 et le 29 novembre 2019. Il est également repris sur l’acte de naissance de [N. D.] (suite à

une requête introduite le 31 octobre 2019) et d’[A. S. D.] (suite à une requête introduite le 29 novembre

2019), que ce serait [M. P. D.], votre mari, qui aurait introduit ces requêtes. Dans la mesure où il vous a

été demandé -lors de votre audition du 23 octobre 2019 au Commissariat général- de fournir les actes

de naissance de vos enfants (NEP, 23.10.2019, p. 22), le CGRA s’étonne de constater que certaines

des requêtes introduites pour obtenir lesdits actes l’ont été par votre mari et ce, dans les jours suivants

votre audition.

Concernant les autres requêtes, il n’est pas précisé par qui elles ont été introduites. Ainsi, force est de

constater qu’il existe un faisceaux d’indices venant renforcer le constat préalablement établi lors de

votre première demande de protection internationale et selon lequel la nature des relations que vous

entretenez avec votre mari n’est pas celle que vous décrivez. Partant, ces documents ne permettent pas

de renverser les motifs précédemment relevés à votre encontre.
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Concernant les lettres de témoignages supposément écrits par [A. O. D.] (votre beau-frère), [F. K.]

(votre grande-frère) et [D. H.] (votre voisine) ainsi que les copies des cartes d’identité des personnes

susmentionnées, il s’agit de documents de correspondance privée dont ni l’authenticité, ni les buts

recherchés, ni l’identité des auteurs ne peuvent être attestés. De simples copies des cartes d’identité

des individus concernés n’étant pas suffisantes à cet effet. Partant, ces lettres ne permettent dès lors

pas de remettre en cause le fait que votre récit ait précédemment été considéré comme non crédible.

En ce qui concerne l’enveloppe par laquelle les documents en provenance de Guinée vous auraient été

envoyés, cette dernière n’est également pas de nature à remettre en cause le fait que votre récit ait

précédemment été considéré comme non crédible. En effet, le simple fait que l’expéditeur de ce courrier

soit [F. K.] n’est pas un élément suffisant permettant d’établir des violences conjugales alléguées ni de

son contenu.

Par ailleurs, le certificat médical du 08 janvier 2021 révèle plusieurs cicatrices dans votre chef (voir

certificat versé au dossier administratif). Bien que le CGRA ne remette pas en cause ces constats, ce

document ne permet pas de renverser les motifs précédemment relevés à votre encontre. En effet, les

termes utilisés par ce médecin, comme « pouvant être due à un coup de fouet », « pouvant être due à

un coup de couteau/lame », « pouvant être dues à des brûlures », ne permettent pas d’établir avec

certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ces cicatrices ou ces séquelles ont été

occasionnées. Quant au fait que ces lésions seraient dues « à des cigarettes et des projections au sol et

sur le bord d’un lit », il s’agit de vos déclarations. À cet égard, le médecin ne fournit pas d’indication sur

une éventuelle compatibilité entre vos dires et les séquelles observées.

Concernant le rapport médical du 30 décembre 2020 qui établi que vous souffrez d’une dysplasie

trochléenne bilatérale par faible creusement, ce document concerne des éléments ayant traits à votre

état de santé général et ne m’est en évidence aucun élément qui puisse être relié aux craintes que vous

invoquez.

L’attestation de prise en charge de la Croix-Rouge Belgique daté du 22 mars 2021 concernant un

accompagnement psychologique dans votre chef en date du 22 mars 2021 ne fournit pas d’indication

sur la nature de vos souffrances psychiques et sur leurs liens éventuels avec les mauvais traitements

dont vous déclarez avoir été victime. Ce document ne permet dès lors pas de remettre en cause

l’analyse précédemment faite par la Commissariat.

Enfin, la lettre de votre avocate, Maître [D. W.], revient principalement sur les raisons de votre nouvelle

demande de protection internationale et énumère les documents que vous apportez en appui de cette

dernière. Ce document ne fournit donc aucun élément qui soit susceptible de remettre en cause le fait

que votre récit ait précédemment été considéré comme non crédible.

Quant à l’original d’un extrait d’acte de mariage vous concernant, il convient de préciser que le Conseil

s’est déjà prononcé sur la pertinence de la copie de ce document et ce, suite à la requête que vous

avez introduite en date du 23 décembre 2019. Ainsi, il a été estimé par le Conseil que cet acte de

mariage est uniquement de nature à attester de la réalité de votre mariage en 2002, qu’il ne permet

donc pas de rendre compte des violences conjugales invoquées et que par conséquent, cet acte ne

permet pas d’établir le bienfondé de votre crainte (cf. Décision du Conseil du 13 juillet 2020).

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait

qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le CGRA

ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.
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Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980. »

2. Les faits et rétroactes

2.1. En l’espèce, la requérante, de nationalité guinéenne et d’ethnie malinké, a introduit une première

demande de protection internationale en Belgique le 25 janvier 2018. A l’appui de celle-ci, elle expose

craindre en substance son mari forcé qui lui a fait subir des mauvais traitements en Guinée ainsi qu’à

ses enfants et qui menace de marier de force sa fille aînée.

Cette demande a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de la

protection subsidiaire prise par la partie défenderesse le 27 novembre 2019 ; cette décision a été

confirmée par le Conseil dans son arrêt n° 238 451 du 13 juillet 2020.

2.2. Le 8 février 2021, sans avoir quitté le territoire belge, la requérante a introduit une deuxième

demande de protection internationale en se fondant sur les mêmes faits que ceux invoqués à l’appui de

sa première demande, qu’elle étaye de nouveaux documents.

2.3. Le 25 mars 2021, la partie défenderesse a adopté une décision d’irrecevabilité de la demande

ultérieure de la requérante.

Il s’agit de la décision querellée.

3. La thèse de la requérante

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), la

requérante confirme l’exposé des faits tel que précédemment établi par la partie défenderesse.

3.2. La requérante conteste la motivation de la décision querellée.

Elle invoque un moyen unique « [p]ris de la violation de l'article 1er de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés, des articles 48/2, 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 48/7, 48/8, 48/9,

57/6, 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers, de l'article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de

l'Homme et des Libertés fondamentales, de la Convention d'Istanbul du 11 mai 2011 sur la prévention et

la lutte contre la violence à l'égard des femmes et la violence domestique, des articles 4 et 20 de la

directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les

normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides

pour pouvoir bénéficier d'une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les

personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte), de

l'obligation de motivation formelle telle que prévue aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à

la motivation formelle des actes administratifs ainsi qu'à l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980, du

principe de la foi due aux actes, contenu notamment dans le 8e livre du Code civil, notamment dans les

articles 8.17, 8.18 et 8.26, et des principes de bonne administration, notamment les principes de

précaution et de minutie, de préparation avec soin d'une décision administrative, de gestion

consciencieuse, de statuer en prenant en considération l'ensemble des circonstances de la cause et de

l'erreur manifeste d'appréciation ».
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3.3. En conclusion, la requérante demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision attaquée

et lui reconnaitre la qualité de réfugié ; à titre subsidiaire, de réformer la décision attaquée et de lui

octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elle sollicite le Conseil afin

d’obtenir l’annulation de ladite décision « […] soit pour le motif qu’il existe des indications sérieuses

[qu’elle] peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 [de la loi du

15 décembre 1980] ou à l’octroi de la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 [de la même loi],

soit pour la raison que la décision est entachée d’une irrégularité substantielle qui ne saurait être

réparée par le Conseil, soit parce qu’il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne

peut conclure à la confirmation ou à la réformation visée au 1° sans qu’il soit procédé à des mesures

d’instruction complémentaires ».

3.4. La requérante fait parvenir au Conseil une note complémentaire datée du 12 juillet 2021 à laquelle

elle annexe une note manuscrite qu’elle a elle-même rédigée et qui date du 14 avril 2021, une

« attestation d’accompagnement psychologique » établie à Liège le 29 avril 2021, ainsi qu’un rapport

intitulé « Bilan psychologique ».

4. La thèse de la partie défenderesse

4.1. Dans sa décision d’irrecevabilité, la Commissaire adjointe estime, pour les motifs qu’elle développe,

que la requérante n’a présenté, à l’appui de sa demande ultérieure, aucun nouvel élément ou fait qui

augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme

réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4 de la même loi. En conséquence, elle déclare irrecevable sa deuxième demande de

protection internationale.

4.2. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse réfute en substance les divers arguments de la

requête, et maintient les motifs et constats de sa décision.

5. L’examen du recours

5.1. Le Conseil rappelle d’emblée que, pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes

administratifs, une décision doit faire apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de

son auteur de manière à permettre à son destinataire de connaitre les justifications de la mesure prise

et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa

décision, fournir au demandeur une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de

fait qui l’ont déterminée, en sorte que ce dernier puisse comprendre les raisons qui la justifient et

apprécier l’opportunité de les contester utilement.

En l’espèce, la Commissaire adjointe, se référant expressément à l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la

loi du 15 décembre 1980 et estimant que, dans le cadre de sa deuxième demande de protection

internationale, la requérante n’a présenté aucun nouvel élément ou fait qui augmente de manière

significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi, considère que la requérante ne l’a pas convaincue qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

demeure éloignée par crainte de persécution ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des

atteintes graves.

Il en découle que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à rejeter la

deuxième demande de protection internationale de la requérante. Cette motivation est claire et lui

permet de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

Le moyen est donc inopérant en ce qu’il est pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l'article 62 de la loi du 15 décembre

1980.

5.2. Dans la présente affaire, il n’est pas contesté que la présente demande de protection internationale

constitue une demande ultérieure au sens de l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre

1980.
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5.3. Ce article de loi est libellé de la manière suivante :

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas

contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande recevable. »

5.4. Le Conseil observe que « de nouveaux éléments ou faits » au sens de la disposition légale précitée

ont été produits par la requérante à l’appui de sa demande de protection internationale ultérieure, ce qui

n’est pas non plus remis en cause par les parties.

En effet, la requérante dépose plusieurs nouveaux documents, à savoir une enveloppe « DHL », une

copie de sa carte d'identité guinéenne, les jugements tenant lieu d'actes de naissance de ses enfants,

un extrait de son acte de mariage, les copies des carnets de santé de ses enfants, trois témoignages de

proches (accompagnés des copies de cartes d’identité de leurs auteurs), des photographies, un rapport

médical du 30 décembre 2020, un certificat médical de constat de lésions du 8 janvier 2021, ainsi

qu’une attestation de prise en charge de la Croix-Rouge de Belgique.

Cette circonstance ne contraignait toutefois pas la partie défenderesse à déclarer sa demande

recevable, contrairement à ce que semble laisser entendre la requête. Elle se devait encore, comme

elle l’a fait dans la décision attaquée, d’apprécier si ces nouveaux éléments augmentent de manière

significative la probabilité que la requérante puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de

réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4 de la même loi.

Or, la partie défenderesse expose clairement dans la décision attaquée pourquoi elle considère que tel

n’est pas le cas en l’espèce.

5.5. En l’occurrence, le Conseil constate que la partie défenderesse a valablement analysé les

nouvelles pièces versées au dossier administratif par la requérante dans le cadre de sa demande de

protection internationale ultérieure. Il se rallie à la motivation de l’acte attaqué s’y rapportant.

Comme la Commissaire adjointe, le Conseil considère que celles-ci n’augmentent pas de manière

significative la probabilité que la requérante puisse prétendre à une protection internationale.

Ainsi, le Conseil constate, à la suite de la Commissaire adjointe, que certains documents produits, à

savoir la copie de la carte d’identité guinéenne de la requérante, les jugements tenant lieu d’actes de

naissance de ses enfants, les copies des carnets de santé de ces derniers, et l’extrait d’acte de mariage

la concernant ne contiennent aucune information ayant trait aux faits de violence conjugale allégués ni

au risque qui pèserait sur sa fille aînée de se voir mariée de force. Il en va de même de l’enveloppe

produite qui permet tout au plus d’établir que la requérante a reçu un envoi d’un sieur F. K. provenant de

son pays d’origine. Par ailleurs, comme la Commissaire adjointe, le Conseil s’étonne que sur deux des

jugements tenant lieu d’actes de naissance - plus précisément celui relatif à N. D. et celui relatif à A. S.

D. - il est indiqué qu’ils font suite à une requête introduite respectivement le 31 octobre 2019 et le 29

novembre 2019 par le sieur M. P. D., le mari forcé allégué de la requérante, alors qu’elle a prétendu lors

de l’introduction de sa demande ultérieure auprès des services de l’Office des étrangers, ne pas avoir

de contact avec son époux au pays (v. Déclaration demande ultérieure, question 16). Il n’est pas

davantage plausible que devant ces mêmes services, la requérante n’ait pas été en mesure de fournir

d’informations concrètes quant à la manière dont son frère a pu entrer en possession de ces documents

(v. Déclaration demande ultérieure, question 16).

De plus, s’agissant des photographies déposées « qui représentent la requérante et son mari ainsi que

les blessures découlant des coups [qu’elle] a reçus de ce dernier », le Conseil estime qu’elles n’ont

qu’une force probante très restreinte. En effet, le Conseil rejoint la Commissaire adjointe en ce que rien,

en l’état, ne permet de s’assurer des circonstances dans lesquelles ces photographies ont été prises ni

de déterminer l’origine des traces de blessures qui apparaissent sur le visage de la requérante.



CCE X - Page 8

Il ne peut pas davantage en être déduit que celle-ci a été obligée d’épouser l’homme qui apparait sur les

clichés. Ces photographies ne permettent donc pas de rendre compte du caractère forcé du mariage de

la requérante ni des faits de violence conjugale qu’elle invoque.

Quant aux trois témoignages écrits par des proches de la requérante, accompagnés des copies de

pièces d’identité de ces derniers, leur caractère privé en limite la force probante. Il s’agit en effet de

pièces de correspondance privée dont la véracité du contenu et la sincérité de leurs auteurs ne peut

être vérifiée. Le Conseil observe, en outre, que si dans son premier témoignage du 14 août 2018,

déposé dans le cadre de la première demande de protection internationale de la requérante, le sieur A.

O. D. précisait que la requérante avait notamment été victime de « plusieurs tentatives d’assassinat »

de la part de son époux et avait aussi été « poignardée » par ce dernier, les termes utilisés dans le

deuxième courrier rédigé par la même personne - versé au dossier administratif - divergent. En effet,

dans son second témoignage, Monsieur A. O. D. y indique que la requérante a subi « des bastonnades,

humiliations et surtout des menaces de mort » de la part son mari, ne faisant plus aucune allusion au

fait qu’il aurait plusieurs fois tenté de l’assassiner et qu’il l’aurait poignardée. Interrogée lors de

l’audience sur ce point, la requérante explique que le terme « bastonnades » inclut toute une série de

sévices physiques et que les deux témoignages veulent dire la même chose, ce qui ne convainc pas le

Conseil. En tout état de cause, le Conseil constate que ces témoignages ne contiennent aucun élément

qui permettrait d’apporter un quelconque éclaircissement sur le défaut de crédibilité des déclarations de

la requérante, telle que relevé par la partie défenderesse et le Conseil dans le cadre de sa première

demande de protection internationale.

De surcroît, la requérante a également déposé à l’appui de sa deuxième demande de protection

internationale de nouveaux documents médicaux.

Pour ce qui est du rapport médical du 30 décembre 2020, le Conseil note, comme la Commissaire

adjointe, que ce document a trait à l’état de santé général de la requérante, qu’il atteste que celle-ci

souffre notamment d’une « dysplasie trochléenne bilatérale par faible creusement » mais qu’il n’y est

mis en évidence aucun élément en lien avec les craintes et risques qu’elle invoque.

S’agissant du certificat médical de constat de lésions établi par le Dr B. N. le 8 janvier 2021, il permet

d’attester de l’existence de plusieurs cicatrices sur le corps de la requérante (« Lésions objectives »)

ainsi que de la présence de symptômes traduisant une souffrance psychologique dans son chef. Ce

document n’apporte toutefois rien de réellement neuf par rapport au précédent certificat de constat de

lésions déposé dans le cadre de la première demande de protection internationale établi par le Dr F. J.-

M. le 12 juin 2019. Il se limite à indiquer la présence d’une « cicatrice de 4 cm sur l’arcade sourcilière

gauche [de la requérante] pouvant être du[e] à un coup [de] fouet », d’une « cicatrice de 4 cm sur son

bras gauche « pouvant être du[e] à un coup de couteau/lame », d’une « cicatrice poignet gauche de 5

cm pouvant être compatible avec une brûlure », d’une « cicatrice de 4 cm sous le menton pouvant être

du[e] à un coup [de] fouet » et de plusieurs cicatrices sur les bras « pouvant être du[es] [à des]

brulures ». Le Dr B. N. se réfère ensuite aux déclarations de la requérante en utilisant la mention «

selon les dires de la personne ces lésions seraient dues à "des cigarettes, des projections au sol et sur

le bord d’un lit" ». Tout d’abord, le Conseil constate que ce document n’apporte pas d’éclairage quant à

la gravité et au caractère récent ou non des lésions observées. S’agissant des difficultés

psychologiques relevées, il ne les évoque que de manière sommaire, sans établir de diagnostic précis.

Ensuite, de par son libellé, ce document ne permet pas d’inférer de conclusion certaine susceptible de

rattacher les constats médicaux posés avec le récit de la requérante relatif aux maltraitances qu’elle dit

avoir subies en Guinée de la part de son époux. Il n’émet en effet que des suppositions à cet égard et

se réfère ensuite aux propres déclarations de la requérante, lesquelles n’ont pu être considérées

comme crédibles dans le cadre de sa précédente demande de protection internationale. Au surplus,

l’origine des lésions constatées sur le corps de la requérante est d’autant moins claire que le certificat

du 8 janvier 2021 précise que les cicatrices présentes sur son arcade sourcilière gauche et sous le

menton peuvent être dues à des coups de fouet alors que le certificat du 12 juin 2019 relève notamment

la présence d’une « Cicatrice de coupure sur arcade frontale gauche » avec la mention « tête frappée

contre le cadre du lit » et d’une « Cicatrice de coup sous le menton » avec la mention « tête frappée

contre le sol ». Il découle de ces constatations que le constat de lésions établi par le Dr B. N. le 8 janvier

2021 ne peut se voir reconnaître une force probante suffisante pour attester de la réalité des faits

allégués et inverser le sens de la précédente analyse faite dans le cadre de la première demande.

Il en est de même de l’attestation de prise en charge de la Croix-Rouge qui se borne à indiquer, sans

autre détail, que la requérante a un rendez-vous pour un « Bilan psychologique CPLU » le 22 mars

2021 qui sera pris en charge par la Croix-Rouge.
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D’autre part, le Conseil relève qu’il ne ressort pas de l’examen des nouveaux documents médicaux

produits par la requérante à l’appui de sa demande ultérieure que les lésions et symptômes dont elle

souffre sont d’une spécificité telle qu’il faille conclure, en l’espèce, à une forte indication que la

requérante a subi des traitements contraires à l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la CEDH »).

En conséquence, ces nouvelles pièces médicales n’augmentent pas de manière significative la

probabilité que la requérante puisse se voir accorder une protection internationale.

5.6.1. La requérante n’apporte en termes de requête aucun argument pertinent et convaincant.

5.6.2.1. En ce que la requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération

ses besoins procéduraux spéciaux et sa vulnérabilité, le Conseil rappelle tout d’abord, contrairement à

ce qui est avancé en termes de requête, que sa vulnérabilité avait été décelée dans le cadre de sa

première demande de protection internationale et que le Conseil s’était prononcé sur la question dans

son précédent arrêt n° 238 451 du 13 juillet 2020 en ces termes :

« […] 4.7 S’agissant encore de la vulnérabilité particulière de la requérante liée à ses souffrances

psychiques, le Conseil observe que cette dernière a été entendue le 23 octobre 2019, de 9 h. 00 à midi

20, soit pendant 3 heures et 27 minutes (entretien personnel du 23 octobre 2019, dossier administratif,

pièce 9). Il constate encore que dès le début de l’audition, la requérante s’est vu offrir la possibilité de

solliciter des pauses et qu’une pause a effectivement été aménagé au milieu de celle-ci (ibidem, p.14).

A la lecture de ce rapport d’audition, le Conseil estime que la partie défenderesse a offert à la

requérante la possibilité de faire valoir tous les arguments qu’elle entendait soulever à l’appui de sa

demande et il n’aperçoit pas en quoi les questions qui lui ont été posées auraient été inadaptées à son

profil particulier. Dans son recours, la requérante ne développe pas de critique concrète à cet égard.

Enfin, lors de son audition, la requérante était accompagnée par une avocate et à la fin de son entretien,

cette dernière n’a formulé aucune observation sur le déroulement ce celle-ci.

[…]

4.9.4 Enfin, à la lecture du rapport psychologique et des autres documents précités, le Conseil

n’aperçoit pas non plus d’élément susceptible de démontrer que la requérante présenterait des troubles

psychologiques susceptibles de mettre en cause sa capacité à exposer de manière cohérente les faits à

l’origine de sa demande de protection ni que ces pathologies n’auraient pas été suffisamment prises en

considération par la partie défenderesse. Le Conseil renvoie à cet égard aux constatations exposées

dans le point 4.7 du présent arrêt.

4.9.5 Pour le surplus, le Conseil estime que les souffrances psychiques et physiques invoquées par la

requérante à l’appui de sa demande de protection internationale ne ressortissent pas au champ

d’application des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Si la requérante fournit divers

documents qui établissent la réalité et la gravité des pathologies physiques et psychologiques dont elle

souffre, le Conseil rappelle qu’il n’a pas de compétence légale pour examiner une demande de

protection subsidiaire fondée sur des motifs médicaux. En effet, aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9ter (…) ». Il résulte clairement de

cette disposition que le législateur a expressément réservé au seul ministre ou à son délégué la

compétence d’examiner une demande fondée sur des motifs médicaux.

[…] ».

La requête ne peut donc être suivie en ce qu’elle semble considérer que la vulnérabilité, telle que

notamment invoquée dans la lettre d’accompagnement déposée à l’appui de la demande de protection

internationale ultérieure de la requérante, est « un élément nouveau ».

5.6.2.2. Ensuite, par rapport à sa deuxième demande de protection internationale, la requérante déplore

en substance, dans son recours, de n’avoir pas été entendue par la partie défenderesse. Elle estime

que « […] la simple utilisation d'un questionnaire, rempli […] sans accompagnement adéquat ne permet

pas de répondre correctement [à ses] besoins spéciaux […] ». Elle relève « [l]e caractère totalement

inadéquat de ce type de procédure » qui serait démontré « […] par le simple fait que l'Office des

étrangers n'a posé aucune question concernant des éléments pourtant essentiels de [s]a deuxième

demande de protection internationale […] (certificat médical constatant [s]es lésions […], photographies,

témoignages, etc.) ».
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Elle considère que « [s]i les instances d'asile avaient pris les mesures de précaution nécessaires en

l'auditionnant et avaient pris en considération sa position de victime de persécution de genre, l'examen

et l'évaluation de sa demande d'asile auraient sans aucun doute mené à une autre conclusion ».

Le Conseil ne partage pas cette analyse.

Il note d’abord que la requérante a été entendue par les services de l’Office des étrangers dans le cadre

de sa demande de protection internationale ultérieure. Il relève que lors de cet entretien, la requérante a

été invitée à exposer tous les faits ainsi que toutes les craintes et risques qui fondent celle-ci (v.

Déclaration demande ultérieure). Les services de l’Office des étrangers pouvaient légitimement limiter

cet entretien aux faits et éléments nouveaux produits par la requérante, dès lors qu’il s’agit en l’espèce

de sa deuxième demande de protection internationale qu’il y a lieu d’apprécier au regard de l’article

57/6/2, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980. Partant, le Conseil estime que ledit entretien

apparaît suffisant dans le présent cas d’espèce et qu’il dispose en l’état de tous les éléments

nécessaires pour pouvoir statuer en pleine connaissance de cause. Par ailleurs, le Conseil constate que

la requérante n’apporte en termes de requête aucune information consistante et pertinente qu’elle

n’aurait pas eu l’occasion de développer dans sa Déclaration demande ultérieure et qui aurait pu, le cas

échéant, modifier l’analyse de la partie défenderesse. En outre, le Conseil rappelle qu’aucune

disposition légale ou réglementaire n’impose à la partie défenderesse d’entendre elle-même le

demandeur de protection internationale qui introduit une demande ultérieure, alors qu’il a été entendu à

l’Office des étrangers concernant cette nouvelle demande. De surcroît, l’article 57/5 ter, § 2, 3° de la loi

du 15 décembre 1980, prévoit expressément la faculté, pour la partie défenderesse, de ne pas procéder

à l’entretien personnel du demandeur lorsqu’il s’agit d’une demande ultérieure de protection

internationale prise en application de l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. En tout état

de cause, l’introduction, comme en l’espèce, d’un recours de plein contentieux devant le Conseil, offre à

la requérante l’opportunité de faire valoir, devant le Conseil, tous ses arguments et toutes ses

remarques et critiques concrètes à l’égard du contenu du dossier administratif ou des motifs de la

décision.

De plus, s’agissant d’éventuels besoins procéduraux spéciaux qui existeraient dans le chef de la

requérante et qui n’auraient pas été pris en compte par les instances d’asile dans le cadre de sa

deuxième demande de protection internationale, le Conseil rappelle que conformément au paragraphe 4

de l’article 48/9 de la loi du 15 décembre 1980, il appartient, notamment, aux agents de l'Office des

étrangers d’évaluer si le demandeur de protection internationale a des besoins procéduraux spéciaux et

d’en tenir compte en lui fournissant un soutien adéquat au cours de la procédure, pour autant que ces

besoins soient suffisamment démontrés et soient susceptibles de l'empêcher de bénéficier des droits

visés au chapitre 2 du titre II de la loi du 15 décembre 1980 et de se conformer aux obligations qui lui

incombent. En l’occurrence, les services de l’Office des étrangers ont interrogé la requérante à ce sujet

le 5 mars 2021 (v. questionnaire « Besoins particuliers de procédure ») et celle-ci a mentionné

expressément n’avoir pas de besoins procéduraux. Le seul fait que la requérante ait produit des

rapports psychologiques ne suffit pas à démontrer qu’elle a des besoins procéduraux spéciaux

susceptibles de l'empêcher de bénéficier de ses droits et de se conformer aux obligations qui lui

incombent dans le cadre de sa demande ultérieure. La requête reste par ailleurs en défaut d’expliquer

concrètement et précisément quels besoins procéduraux spéciaux spécifiques auraient été nécessaires

dans le chef de la requérante dans le cadre de sa deuxième demande de protection internationale. La

critique est donc dénuée de fondement.

En outre, en ce que la requête insiste sur les « spécificités propres aux violences de genre [auquel]

vient s'ajouter la vulnérabilité particulière de ces femmes ayant subi des violences physiques, sexuelles

et psychologiques » et cite la Convention d’Istanbul en son article 3 qui « définit le terme de "violence à

l’égard des femmes" », le Conseil rappelle qu’il n’a pu être considéré comme établi, dans le cadre de la

première demande de protection internationale, que la requérante a été victime d’un mariage forcé en

Guinée et qu’elle a subi des violences conjugales de la part de son mari forcé (v. l’arrêt du Conseil du

13 juillet 2020). Le moyen manque donc de fondement.

5.6.3. Pour le surplus, la requête se contente de répéter que la partie défenderesse « […] n’a pas

analysé suffisamment minutieusement et sérieusement les nouveaux éléments déposés par la

requérante dans le cadre de sa demande de protection internationale ultérieure » et de formuler

diverses remarques et des justifications s’agissant des nouvelles pièces produites.
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Ainsi, elle souligne en substance que bien que les constats posés dans l’attestation médicale du Dr B.

N. du 8 janvier 2021 aient « probablement » été faits « […] sur la base des dires de la requérante, il n'en

demeure pas moins que le Dr. [B.] a estimé suffisamment plausible le lien de causalité entre les causes

indiquées et les lésions constatées que pour consigner ces causes dans son rapport », qu’il « […]

convient d'ailleurs de constater qu'un médecin, n'étant jamais témoin des faits de persécutions allégués,

ne peut que constater la plausibilité d'un lien de causalité sur la base des déclarations du demandeur de

protection internationale », que cette considération ne suffit pas pour « […] écarter de manière générale

et abstraite tout document médical établi en Belgique », que dans la mesure où le certificat

psychologique du 27 août 2019, déposé dans le cadre de la première demande, « […] est extrêmement

détaillé et établit un lien entre le bilan clinique et le récit de la requérante, il convenait d'être

particulièrement attentif au fait que [son] suivi psychologique se poursuit encore à l'heure actuelle », que

« […] la partie adverse ne peut valablement considérer qu'aucune force probante ne peut être accordée

[aux] photographies » et, pour ce qui est des témoignages déposés, « […] que la preuve peut s'établir

en matière d'asile par toute voie de droit, et qu'un document de nature privée ne peut se voir, au titre de

ce seul caractère, dénier toute force probante […] ». Le Conseil ne peut se satisfaire de tels arguments

dès lors qu’ils s’avèrent pour l’essentiel très généraux et ne répondent en tout état de cause pas

concrètement à l’argumentation développée par la partie défenderesse.

Enfin, en ce que la requérante fait valoir que la partie défenderesse disposait « […] de la possibilité

d’examiner une demande internationale d’un point de vue médical sur la base de l’article 48/8 de la loi

du 15 décembre 1980 », le Conseil ne peut en tirer aucune conclusion particulière dès lors que la

requête ne développe pas de véritable argumentation à ce sujet et n’indique pas concrètement en quoi

la partie défenderesse aurait méconnu cette disposition légale, de sorte que sa critique est inopérante.

5.7.1. Les documents joints à la note complémentaire du 12 juillet 2021 ne permettent pas d’arriver à

une autre conclusion.

5.7.2. Ainsi, la requérante annexe d’abord à sa requête une note datée du 14 avril 2021 dans laquelle

elle explique pourquoi son mari a dû accomplir, en 2019, des démarches pour faire établir de nouveaux

actes de naissance pour les enfants et la manière dont son frère a pu se les procurer. Le Conseil reste

toutefois sans comprendre les raisons pour lesquelles celle-ci n’a pu livrer ces explications auprès de

l’Office des étrangers lors de l’introduction de sa demande ultérieure. En effet, il n’apparaît pas

déraisonnable d’attendre d’elle qu’elle s’informe un minimum s’agissant des nouvelles pièces qu’elle

dépose à l’appui de cette demande. En outre, la requérante n’apporte à ce stade aucun élément concret

et tangible de nature à étayer ses déclarations telle que faites dans sa note du 14 avril 2021.

5.7.3.1. Ainsi aussi, pour ce qui est de l’« attestation d’accompagnement psychologique » du centre de

planning familial du 29 avril 2021, le Conseil relève que la requérante avait déjà produit un rapport de

cet organisme dans le cadre de sa première demande. Ce nouveau rapport, comme celui

précédemment produit, se réfère aux déclarations de la requérante, décrit les différents symptômes dont

elle souffre et confirme que celle-ci est atteinte d’un syndrome de stress post-traumatique, élément que

le Conseil avait tenu pour établi dans son arrêt n° 238 451 du 13 juillet 2020. Cependant, pas plus que

le rapport du 27 août 2019, cette nouvelle pièce n’apporte d’éclairage sur la probabilité que cette

pathologie constatée soit liée aux faits allégués par la requérante à l’appui de ses demandes de

protection internationale, d’autant plus que celle-ci évoque également, comme causes possibles de la

fragilité psychique de la requérante, d’autres circonstances sans lien avec son récit comme « un

épisode de violence à son égard de la part d’un autre résident au sein du centre d’accueil », « les refus

à sa 1ère demande d’asile et au recours », « la situation d’insécurité et d’impuissance dans laquelle sa

situation de demandeuse d’asile la plonge » ou « les exactions commises au pays suite aux dernières

élections ». En conséquence, le Conseil estime que ce nouveau rapport ne contient pas d’élément qui

soit de nature à établir la réalité des problèmes allégués et redoutés par la requérante au pays ou à

justifier les contradictions et incohérences de son récit mises en avant par la partie défenderesse et le

Conseil dans le cadre de sa première demande de protection internationale.

5.7.3.2. Il en est de même du « Bilan psychologique » qui a été réalisé par les psychologues A. B. et L.

J. après qu’elles se soient entretenues avec la requérante le 22 mars 2021 et le 2 avril 2021. Ce long

rapport se réfère d’abord aux déclarations de la requérante pour ce qui est des « évènements

potentiellement traumatisants vécus dans son pays d’origine » avant de procéder à l’examen

psychologique de cette dernière au moyen de différents outils (« Hospital Anxiety and Depression

scale », « Questionnaire d’évaluation du traumatisme » et « Psychodiagnostic de Rorschach ») et de

dresser un bilan de son état psychologique résumé en ces termes (pp. 8 et 9) :
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« Madame [K.] semble disposer de ressources psychologiques adéquates pour faire face aux

demandes et exigences qui lui sont imposées par les événements internes et externes de sa vie.

Par conséquent, elle peut habituellement gérer les facteurs stressants de sa vie, sans être indûment

perturbée par ceux-ci et sans être envahie par un état d'anxiété, de tension, de nervosité ou d'irritabilité.

Elle possède ainsi une capacité importante à persévérer face aux obstacles et difficultés qu’elle

rencontre. Cependant, le stress lié à la situation actuelle vécue […] sollicite davantage ses capacités

d'adaptation que ce qu'elle n'est normalement tenue de le faire ou qu'elle n'a l'habitude de le faire, ce

qui réduit son niveau habituel d'efficacité dans la prise de décisions et dans la mise en œuvre d'actions.

La situation actuelle [la] rend […] davantage vulnérable que d'habitude aux pertes de contrôle de soi et

au déséquilibre psychologique.

De plus, Madame [K.] présente une altération significative de ses capacités à penser de manière

logique et cohérente, ainsi qu’à percevoir son environnement (le monde, autrui) de manière réaliste.

Cette difficulté à percevoir le monde qui l’entoure l’amène à mal interpréter les événements et à se

former une fausse impression d’autrui et de la signification de leurs actions. Ce dysfonctionnement est

susceptible d'entraîner, à certains moments, de mauvais jugements dans lesquels [elle] n'anticipe pas

les conséquences de ses actions et interprète mal ce qui constitue un comportement approprié.

En outre, Madame [K.] présente également plusieurs signes inhérents à une perturbation affective

significative et d’importantes difficultés à gérer ses émotions de manière confortable et appropriée,

susceptibles d'être associées à un trouble dépressif. En effet, Madame [K.] présente une tendance à

traiter et gérer ses affects de manière potentiellement inadaptée. Elle exerce un moindre contrôle de ses

sentiments que la plupart des gens. Par conséquent, elle est susceptible de se montrer

émotionnellement immature et d’exprimer ses affects et émotions d'une manière très intense. Ces

difficultés affectives et émotionnelles présentent une composante cognitive substantielle qui implique

des attitudes négatives envers elle-même et une vision pessimiste de l'avenir. Madame [K.] présente

également une image négative d’elle-même, avec des attitudes défavorables marquées à l'égard de son

corps et de son fonctionnement.

Enfin, bien qu’elle présente autant d'intérêt pour autrui que la plupart des gens, Madame [K.] fait preuve

d'une capacité limitée à former des relations interpersonnelles proches ou intimes. Elle est donc

susceptible de faire preuve d'un comportement interpersonnel inefficace ou inadapté. De plus, on

observe chez Madame [K.] des indications de tendances à se montrer oppositionnelle qui sont

probablement associées à des sentiments sous-jacents de colère et de ressentiment envers les gens et

le monde en général ».

En son point 6., ces praticiennes indiquent que la requérante « présente diverses manifestations

inhérentes au trouble du stress post-traumatique » et se livrent à une description des divers symptômes

dont souffre la requérante qu’elles qualifient d’« envahissants ».

Elles en concluent que :

«Madame [K.] présente de nombreuses manifestations du syndrome de stress post-traumatique,

accompagnées d’un état dépressif et d’un état anxieux. Une prise en charge psychologique axée sur le

vécu traumatique (de type EMDR, par exemple) […] serait bénéfique afin d’atténuer les facteurs qui ont

un effet perturbateur sur son fonctionnement ».

Après une lecture attentive de ce rapport, le Conseil constate, tout d’abord, que si celui-ci fait allusion à

certaines difficultés de la requérante sur le plan cognitif, notamment qu’elle présente « […] une

altération significative de ses capacités à penser de manière logique et cohérente, ainsi qu’à percevoir

son environnement […] de manière réaliste », il ne contient toutefois aucun élément concret et précis

dont il pourrait être déduit qu’elle n’aurait pas été en capacité de relater les problèmes à l’origine de sa

fuite de Guinée ou d’exposer les motifs l’ayant poussée à introduire une deuxième demande de

protection internationale en Belgique. Ensuite, le Conseil note que ce rapport mentionne, s’agissant de

l’origine du « trouble du stress post-traumatique » - dont la requérante présente plusieurs symptômes -,

que celle-ci « […] a été directement exposée à une série d’évènements traumatiques […] ». Il se base

toutefois à ce égard, pour l’essentiel, sur les propres déclarations de la requérante et évoque également

des événements qui sont survenus après son départ de Guinée, « lors de son arrivée en Belgique »,

notamment la « séparation très difficile avec ses quatre autres enfants qui sont restés au pays, enfants

dont l’évocation provoque des douleurs physiques et une grande tristesse ». Ce rapport ne permet donc

pas d’établir que l’état de détresse psychique dont souffre la requérante serait lié aux problèmes vécus

en Guinée tels qu’elle les a relatés à ces deux psychologues.
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5.7.3.3. Partant, au vu des constats posés ci-dessus, les rapports psychologiques joints à la note

complémentaire du 12 juillet 2021 n’ajoutent rien de réellement neuf par rapport à l’attestation déjà

déposée dans le cadre de la première demande de protection internationale de la requérante - qui a

déjà fait l’objet d’une analyse par le Conseil -, et, à ce titre, n’augmentent pas de manière significative la

probabilité que la requérante puisse prétendre à une protection internationale.

5.8. En outre, le Conseil rappelle que conformément à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, le

bénéfice du doute ne peut être donné, notamment, que lorsque « la crédibilité générale du demandeur

d’asile a pu être établie », quod non en l’espèce.

5.9. Force est de conclure par ailleurs qu’aucune application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre

1980 ne saurait être envisagée à ce stade, cette disposition présupposant que la réalité des problèmes

allégués est établie, quod non en l’espèce.

5.10. S’agissant de l’examen de la protection subsidiaire sous l’angle de l’article 48/4, § 2, a et b, de la

loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du

statut de réfugié, que ces éléments ne permettent pas d’augmenter de manière significative la

probabilité que la requérante puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil estime que ces éléments ne permettent pas davantage

d’augmenter de manière significative la probabilité que la requérante puisse prétendre à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

D’autre part, la requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation dans son pays correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre

d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

Le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication

de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un

risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

5.11. Enfin, concernant l’invocation, en termes de requête, de la violation de l’article 3 de la CEDH, le

Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, §

1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en

l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général. En l’espèce, sa compétence consiste à

examiner si la requérante a présenté des nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière

significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil

n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur

une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH.

5.12. Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la

demande.

6. En conclusion, le Conseil considère que la partie défenderesse a valablement pu conclure que la

requérante n’a présenté aucun nouvel élément ou fait qui augmente de manière significative la

probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3

de la loi du 15 décembre 1980 ou à l’octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4

de la loi du 15 décembre 1980.

7. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation formulée

en termes de requête est dès lors sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize août deux mille vingt et un par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


